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Ce livret vous est 
spécialement destiné, il a 

pour objet de vous donner 
toutes les informations 

utiles dans votre vie 
professionnelle 

quotidienne. 
 
 

N’hésitez pas à le 
consulter et à l’utiliser.  

 
 

Nous vous souhaitons 
pleine réussite  

dans vos fonctions. 



 

 

 

Mesdames et messieurs les accompagnants des élèves en situation de handicap, 
 
 
L'École inclusive vise à assurer une scolarisation de qualité pour tous les élèves de la 
maternelle au lycée par la prise en compte de leurs singularités et de leurs besoins éducatifs 
particuliers. 

Membre à part entière de la communauté éducative, vous êtes un élément essentiel dans la 
mise en œuvre de cette école inclusive. Votre action est indispensable pour favoriser la 
réussite des élèves en situation de handicap au sein des pôles inclusifs d’accompagnement 
localisés. Que vous soyez AESH mutualisé, individuel ou collectif, votre mission consiste à 
favoriser l’autonomie de l’élève en lien avec le ou les enseignants de la classe.  

Ce livret d’accueil a pour objectif de vous accompagner dans vos missions en rassemblant des 
informations indispensables à votre prise de fonction et des ressources utiles à l’exercice 
quotidien de votre métier.  

Je souhaite que ce livret réponde à vos interrogations et vous accompagne dans votre action 
auprès des élèves les plus fragiles.  

Avec tous mes remerciements pour votre action et en vous souhaitant une belle année 
scolaire. 
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Un service départemental de l'école inclusive (SDEI) est déployé dans chaque département de 
l'académie sous l'autorité des IA-DASEN. Ce service a pour ambition de redonner de la 
sérénité aux familles et d'accompagner au plus près la scolarisation des élèves à besoins 
particuliers, dont les élèves en situation de handicap. 

Parmi les missions du SDEI, figure la mise en place d'une cellule d'accueil et d'écoute 
destinée aux familles qui peuvent désormais appeler un numéro unique et obtenir une 
réponse en 24 heures. 
Le SDEI propose en parallèle un guichet destiné à répondre dans les mêmes délais aux 
accompagnants des élèves en situation de handicap (AESH). 

À compter du 1er juillet 2020, un numéro vert unique permet de joindre, grâce à un serveur 
interactif et selon le besoin, soit la cellule départementale, soit la cellule nationale Aide 
handicap École : 

Les numéros départementaux restent valables : 

Guichet unique AESH : 05 87 01 20 60 
Cellule d'écoute Familles : 05 87 01 20 80 

 

 
Guichet unique AESH : 05 87 86 61 26 

Cellule d'écoute Familles : 05 87 86 61 02 

Guichet unique AESH : 05 55 11 40 50 
Cellule d'écoute Familles : 05 55 11 41 85 
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Organigramme SDEI 19 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Organigramme SDEI 23 
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Organigramme SDEI 87 
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En l’espace d’une dizaine d’années, le nombre d’élèves en situation de handicap accueillis au sein des écoles et 
des établissements scolaires a triplé, passant de 118 000 élèves en 2006 à plus de 340 000 en 2018. 
 
Le besoin d’accompagnement humain a suivi cette même évolution (+ 45 %). Ainsi, en 2018, plus de la moitié, 
des élèves en situation de handicap ont bénéficié d’une aide humaine. 
 
L’expérimentation de Pôles inclusifs d’accompagnement localisés (PIAL) dès la rentrée 2018 et leur déploiement 
en 2019 ont apporté une première réponse à ces demandes croissantes et ont amélioré l’accompagnement des 
élèves. Ce bilan positif conduit à généraliser progressivement la mise en place de ces pôles d’accompagnement. 
 
Les PIAL sont aujourd’hui inscrits dans le projet de loi « pour une École de la confiance » : 
« Des pôles inclusifs d’accompagnement localisés sont créés dans chaque département. Ils ont pour objet principal la 
coordination des moyens d’accompagnement humain au sein des écoles et établissements scolaires de l’enseignement 
public et de l’enseignement privé sous contrat. Ces dispositifs visent à mieux prendre en compte les besoins éducatifs 
particuliers de l’élève en situation de handicap en vue du développement de son autonomie. » 
 
À partir des notifications de la commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées (CDAPH) 
et de l’évaluation de l’ensemble des besoins des élèves en situation de handicap, une réponse d’accompagnement 
humain est mise en œuvre en fonction des moyens déployés dans le cadre d’un pôle inclusif d’accompagnement 
localisé (PIAL).  
 
Le PIAL est une organisation collective de la gestion des besoins d’accompagnement des élèves en situation de 
handicap dans un territoire défini par l’IA-DASEN. L’un de ses objectifs principaux est de contribuer au 
développement progressif de l’autonomie des élèves en situation de handicap, citoyens en devenir. 
 
Le PIAL offre une plus grande souplesse dans l’organisation du service afin de s’adapter aux problématiques 
locales. Il est l’un des leviers de la scolarisation des élèves en situation de handicap et s’inscrit dans le volet 
« école inclusive » des projets d’école ou d’établissement. 
 
Pour accompagner cette évolution, un service dédié à la mise en œuvre de l’école inclusive est créé dans chaque 
direction des services départementaux de l’éducation nationale (DSDEN) dans un cadre de gestion générale 
défini par le recteur. Ce service est en charge de la gestion des AESH pour les PIAL du département ainsi que 
de la mise en œuvre d’une cellule d’écoute pour les parents et responsables légaux. 
L’adhésion et la bonne information des parents et responsables légaux des élèves ainsi que de l’élève sont 
indispensables au bon fonctionnement des PIAL. Pour la rentrée 2019, le déploiement est réalisé dans 
300 circonscriptions du premier degré, 2 000 collèges avec Ulis et 250 lycées professionnels avec Ulis. La 
généralisation sera progressive jusqu’à la rentrée 2022.  
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➢ Code de l’éducation et particulièrement son article L916-1 
➢ Décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions applicables aux agents non 

titulaires de l’Etat 
➢ Décret n° 2000-815 du 25 août 2000 modifié relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de 

travail dans la fonction publique de l'Etat et dans la magistrature 
➢ Décret n° 2014-724 du 27 juin 2014 relatif aux AESH modifié par le décret n° 2018- 666 du 27 juillet 

2018 relatif à l’assouplissement des conditions de recrutement des AESH 
➢ Circulaire n° 2014-083 du 8 juillet 2014 relative aux AESH  
➢ Circulaire n° 2002-168 du 2 août 2002 relative aux autorisations d’absences de droit et facultatives 
➢ Circulaire 3 mai 2017 modifiée : missions et activités des personnels chargés de l’accompagnement 

des élèves en situation de handicap 
➢ Circulaire n° 2019-090 du 5-6-2019 relative au cadre de gestion des personnels exerçant des 

missions d’AESH 

 

Les AESH sont des contractuels de droit public dont l’employeur peut être : 

➢ la DSDEN : l’inspecteur d’académie est l’employeur et signataire du contrat de travail ; 

➢ un établissement public local d’enseignement (EPLE) : le lycée Jean Monnet est le seul employeur 
(mutualisateur) pour tous les AESH de l’académie et signataire du contrat de travail. 

Dans les deux cas, le service de gestion des AESH des DSDEN est leur  interlocuteur principal, ainsi que celui 
des écoles et des établissements, qu’il s’agisse de problématiques de carrière ou financières ( cf coordonnées 
de chaque service page 3). 

 

 

 

Le contrat initial des AESH est désormais de trois ans, renouvelable, avec passage en CDI au bout de 6 ans 
si l’évaluation est favorable. 

Le contrat initial comporte une période d’essai, renouvelable une fois si nécessaire. 

Cette période sera mise à profit par l’AESH pour apprécier si les missions lui conviennent et par 
l’administration, pour évaluer les capacités professionnelles de l’agent. 

17 

https://www.education.gouv.fr/bo/19/Hebdo23/MENH1915158C.htm
https://www.education.gouv.fr/bo/19/Hebdo23/MENH1915158C.htm


1 

1 
 

La gestion des contrats de travail AESH Hors Titre II comporte la particularité de mettre en présence les 
DSDEN 87, 23 et 19 en tant que recruteuses et le Lycée Jean Monnet d’une part en tant qu’employeur unique 
pour l’académie de Limoges et d’autre part en tant qu’EPLE support de mutualisation de paie.  

 

 

Le rectorat de l’académie de Limoges définit les moyens en ETP AESH-HT2 délégués par département et 
transmet la dotation académique au lycée Jean Monnet employeur. 
Les DSDEN assurent le recrutement et la communication à destination des AESH et de l’employeur. 
Le lycée Jean Monnet employeur assure la gestion administrative des contrats AESH-HT2. 
Le pôle de rémunération Jean Monnet assure la gestion de la rémunération des contrats AESH-HT2. 

▪ Procédure par phases 

 

 

 

Phase 1 - Recrutement 
Les services des DSDEN assurent le recrutement et sont les interlocuteurs privilégiés des contractuels AESH.  
Le service AESH de la DSDEN assure la communication interne envers les contractuels et externe envers 
l’employeur Jean Monnet et les établissements d’affectation des contractuels AESH. 
Le service AESH statue sur les renouvellements, transformations et recrutements des contrats, en informe les 
intéressés et procède au recrutement des nouveaux contrats AESH HT2.  
Le service AESH de la DSDEN informe l’intéressé de l’inscription préalable et obligatoire dans 
l’application SIATEN et l’accompagne dans la démarche d’inscription en cas de besoin (cf  : procédure 
d’inscription SIATEN annexe 1).  
Le service AESH de la DSDEN transmet par mail le contrat à chaque intéressé en leur demandant un retour du 
contrat dûment signé accompagné de la fiche de renseignements et des pièces justificatives (ex : changement 
RIB, SFT, etc.). 

Phase 2 – Génération des nouveaux contrats 
Le secrétariat de direction procède à la saisie des nouveaux contrats durant les semaines 1 et 2 du mois de 
septembre (cf : Annexe 3- Temps et Quotité de service et Annexe 4- indices de références – Bulletin Officiel 
n°23 du 6 juin 2019) en conformité avec les éléments inscrits dans le tableau de recrutement des contrats. Il 
saisit concomitamment les déclarations préalables à l’embauche pour les nouveaux contrats.  
Il procède à l’édition des contrats et les fait signer préalablement à l’employeur s’ils doivent être signés lors 
d’une journée de signature. Sinon il les transmet par mail au service AESH des DSDEN concernées. 
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Le service AESH de la DSDEN convoque durant les semaines 1 et 2 du mois de septembre les nouveaux 
contrats à la journée de signature. Elle informe les intéressés de leurs droits et obligations.  

Phase 3 – Signature des contrats 
Chaque dossier doit comporter : 

➢ le contrat de travail signé du contractuel ; 
➢ les avenants et arrêtés au contrat ; 
➢ la fiche de renseignements ; 
➢ la photocopie de la carte vitale ; 
➢ le RIB ; 
➢ la photocopie du titre de séjour pour les étrangers. 

Le service AESH de la DSDEN et le secrétariat de direction du lycée Jean Monnet procède à la vérification de 
la complétude de chaque dossier et des signatures. Le service AESH de la DSDEN rappelle à l’oral lors de la 
réunion les informations relatives à leurs droits et obligations et notamment les délais et modalités de 
prévenance et de transmission des justificatifs en cas d’absence. 

La transmission des arrêts de travail est effectuée par le service AESH de la DSDEN directement au secrétariat 
de direction du lycée Jean Monnet (maladie ordinaire, maternité, paternité, accident du travail, etc.). Ces 
informations seront également rappelées à l’oral lors de la journée de signature. 
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La circulaire du 5 juin 2019 précise que : « le temps de service de l'AESH est établi en multipliant le temps 
hebdomadaire d'accompagnement par 41 semaines. 

Il inclut : 

- le temps d'accompagnement ; 
- les activités préparatoires connexes pendant ou hors période scolaire ; 
- les réunions et formations suivies (...) 

Les semaines en sus des 36 semaines (…) permettent de tenir compte des missions que l'AESH effectue en 
lien avec l'exercice de ses missions en dehors du temps scolaire. » 

A titre d'exemple, l'AESH dont le contrat prévoit une quotité de 50%, effectue : 
- un temps annuel de service de (1607h x 0.5) soit 803 heures ; 
- un temps d'accompagnement hebdomadaire de (1607h x 0.5)/41semaines, soit 19 heures et 30 minutes. 

Les 5 semaines rémunérées en dehors du temps scolaire, soit 98 heures dans cet exemple, ont vocation à couvrir 
les heures effectuées au-delà de ces heures d'accompagnement, pour les activités connexes et complémentaires 
aux fonctions d'AESH (réunions, formations, ESS, sorties scolaires…). Ces heures feront l'objet d'un décompte, 
visé par le chef d'établissement ou le directeur d'école. 

 

Les AESH restent d’autre part soumis aux dispositions générales qui prévoient : 

« La durée hebdomadaire du travail effectif, heures supplémentaires comprises, ne peut excéder ni quarante-huit heures 
au cours d'une même semaine, ni quarante-quatre heures en moyenne sur une période quelconque de douze semaines 
consécutives et le repos hebdomadaire, comprenant en principe le dimanche, ne peut être inférieur à trente-cinq heures. 
La durée quotidienne du travail ne peut excéder dix heures. L'amplitude maximale de la journée de travail est fixée à 
douze heures. Aucun temps de travail quotidien ne peut atteindre six heures sans que les agents bénéficient d'un temps 
de pause d'une durée minimale de vingt minutes. » 
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Cas particuliers 

➢ Le temps méridien et le temps périscolaire : 

Le temps de restauration peut être un temps d’accompagnement uniquement si la CDAPH le notifie en 
tant que tel. 

Les activités périscolaires, même si elles n'ont pas un caractère obligatoire, ont vocation à être accessibles 
à tous les élèves sans exception. Les élèves en situation de handicap en bénéficient. Les activités 
périscolaires sont de la responsabilité des collectivités locales, qui pourront proposer un contrat 
d'accompagnement des enfants en situation de handicap sur ce temps dans le cadre d’un cumul. 

➢ Les sorties scolaires et séjours : 

La participation des élèves en situation de handicap aux sorties scolaires est un droit. 

Un AESH peut participer sur la journée à une sortie scolaire pour accompagner l’élève suivi. 

Pour les sorties scolaires avec nuitée, la participation des AESH s’inscrit dans les conditions suivantes : 

- Le manque d’autonomie de l’élève rend indispensable son accompagnement pendant le séjour ; 

- L’accompagnement de l’AESH se limitera à la durée et aux domaines d’activités spécifiés dans la 
notification MDPH. Cet emploi du temps ne devra en aucun cas être significativement supérieur à 
la durée de travail hebdomadaire habituelle de l’AESH. Il devra en outre respecter les règles 
d'amplitude quotidienne rappelées au point 4 de la présente circulaire. En tant que de besoin, il 
pourra être nécessaire de mobiliser un accompagnateur supplémentaire, bénévole ou non, pour 
relayer l'AESH (notamment la nuit). 

 

 

 

En application du décret du 27 juin 2014 et de l'arrêté du 27 juin 2014 précités, les agents (qu'ils soient recrutés 
par contrat à durée déterminée ou par contrat à durée indéterminée) bénéficient au moins tous les trois ans 
d'un entretien professionnel. 

Il est préconisé de tenir un entretien à l'issue de la 1re année de contrat. Cet entretien peut en effet permettre 
de vérifier la qualité du service rendu et d'en tirer les conséquences sur le plan du développement professionnel 
de l'agent. Il peut en outre donner lieu à un réexamen de la rémunération de l'agent. 

Le moment du renouvellement du CDD comme celui du passage en CDI peuvent constituer des périodes 
privilégiées pour réaliser de tels entretiens. 
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L'arrêté de 2014 précité comporte en annexe les critères sur la base desquels doit être appréciée la valeur 
professionnelle de l'agent. Par ailleurs, le responsable de l’évaluation utilisera le modèle de compte rendu 
d'entretien en annexe (p. 23).   

Conformément à l'arrêté du 27 juin 2014, l'entretien est conduit par le chef d'établissement ou l'IEN 
compétent lorsque l'agent exerce ses fonctions dans une école. Cet entretien est organisé pendant le temps de 
service de l'AESH et sur le lieu d'exercice de ses fonctions. 

Dans le respect de l'arrêté du 27 juin 2014, le recteur précise les modalités d'évaluation de l'AESH lorsqu'il 
exerce en service partagé entre plusieurs établissements ou écoles. 

L'IEN compétent ou le chef d'établissement peuvent prendre l'attache du ou des enseignants en charge du ou 
des élèves accompagné(s) par l'AESH sur la manière de servir. Toutefois, le contenu de ces échanges ne peut 
faire l'objet d'un rapport, ni servir d'unique base à l'évaluation de l'agent.  

Le compte rendu de l'entretien professionnel peut donner lieu à une demande de révision auprès du recteur 
d'académie. Ce recours hiérarchique est traité selon les modalités fixées au III de l'article 1-4 du décret du 17 
janvier 1986. 

Le recours doit être exercé dans un délai de quinze jours francs à compter de la date de notification du compte 
rendu à l'AESH. 

Le recteur dispose ensuite de quinze jours francs à compter de la date de réception de la demande de révision 
pour notifier sa réponse. 

En cas de réponse négative du recteur et si l'AESH le demande dans un délai d'un mois à compter de la date 
de notification de la réponse du recteur, la commission consultative paritaire (CCP) peut également demander 
la révision du compte rendu. 

Dans ce cadre, les services communiquent à la CCP tous les éléments utiles d'information. 

Enfin, l'autorité hiérarchique communique à l'agent, qui en accuse réception, le compte rendu définitif de 
l'entretien professionnel. 
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Annexe : exemple de fiche d’évaluation 
Évaluation des Accompagnants d’élèves en situation de handicap 

 

AESH Evaluateur  

NOM : NOM : 

Prénom : Prénom : 

Contrat :                        󠆾CDD          CDI󠆾 Ecole ou PIAL:   

Date  de la signature du contrat :  

 

 
Maitrisé 

À 
renforcer 

À 
acquérir 

1. Compétences professionnelles et technicité : 

maîtrise 󠆾technique 󠆾de 󠆾l’accompagnement 󠆾d’élèves 󠆾en 󠆾situation 󠆾de 󠆾handicap 󠆾;    

implication 󠆾dans 󠆾l’actualisation 󠆾de 󠆾ses 󠆾connaissances 󠆾professionnelles, 󠆾volonté 󠆾de 󠆾s’informer 󠆾
et de se former ; 

   

connaissance 󠆾de 󠆾l’environnement 󠆾professionnel 󠆾et 󠆾capacité 󠆾à 󠆾s’y 󠆾situer    

capacité 󠆾d’anticipation 󠆾et 󠆾d’innovation 󠆾;    

capacité 󠆾d’analyse, 󠆾de 󠆾synthèse 󠆾et 󠆾de 󠆾résolution 󠆾des 󠆾problèmes 󠆾;    

qualités 󠆾d’expression 󠆾écrite 󠆾;    

qualités 󠆾d’expression 󠆾orale.    

2. Contribution à l’activité du service : 

capacité 󠆾à 󠆾partager 󠆾l’information, 󠆾à 󠆾transférer 󠆾les 󠆾connaissances 󠆾et 󠆾à 󠆾rendre 󠆾compte 󠆾;    

dynamisme et capacité à réagir ;    

sens des responsabilités ;    

capacité de travail ;    

capacité 󠆾à 󠆾s’investir 󠆾dans 󠆾des 󠆾projets 󠆾;    

sens du service public et conscience professionnelle ;    

capacité 󠆾à 󠆾respecter 󠆾l’organisation 󠆾collective 󠆾du 󠆾travail 󠆾;    

rigueur et efficacité (fiabilité et qualité du travail effectué, respect des délais, des normes et 
des 󠆾procédures, 󠆾sens 󠆾de 󠆾l’organisation, 󠆾sens 󠆾de 󠆾la méthode, attention portée à la qualité du 
service rendu) ; 

   

contribution 󠆾au 󠆾respect 󠆾des 󠆾règles 󠆾d’hygiène 󠆾et 󠆾de 󠆾sécurité.    

3. Capacités professionnelles et relationnelles : 

autonomie, 󠆾discernement 󠆾et 󠆾sens 󠆾des 󠆾initiatives 󠆾dans 󠆾l’exercice 󠆾de 󠆾ses 󠆾attributions ;    

capacité 󠆾d’adaptation 󠆾;    

capacité à travailler en équipe ;    

aptitudes 󠆾relationnelles 󠆾(avec 󠆾le 󠆾public 󠆾et 󠆾dans 󠆾l’environnement 󠆾professionnel), 󠆾notamment 󠆾
maîtrise de soi. 

   

COMMENTAIRE 

 

 

 

 

*arrêté du 27 juin 2014 
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La rémunération des AESH fait l’objet d’une évolution conformément à la grille publiée au BO du 06/06/2019 et au 
protocole académique qui prévoit les modalités de changement d’indice. 

Les AESH employés par la DSDEN ont la possibilité de télécharger leur bulletin de salaire sur l’ENSAP (espace 
numérique sécurisé de l’agent public). Ils sont invités à activer leur espace numérique 
(https://ensap.gouv.fr/web/accueilnonconnecte). 

Les AESH employés par le lycée Jean Monnet continuent à recevoir leur bulletin en format papier. 

 

 
 
 

 
 

 

Arrêt de travail : 
Pour toute absence imprévue (accident, maladie), l’AESH doit prévenir dans les meilleurs délais l’école ou 
l’établissement dans lequel il exerce ses missions. 

L’école/l’établissement informe de cette absence le service de gestion des AESH de la DSDEN concernée. 

L’arrêt de travail doit être transmis par l’AESH concerné(e) directement au service de gestion des AESH de la DSDEN 
dans les 48 heures. 

Autorisation spéciale d’absence : 
Les AESH bénéficient du régime général des autorisations d’absence conformément à la circulaire n° 2002-168 du 2 
août 2002 relative aux autorisations d’absences de droit et facultatives. Une circulaire inter-catégorielle est en ligne 
sur le site internet de l’académie : 
http://cache.media.education.gouv.fr/file/Personnels/79/6/circulaire_portant_sur_les_autori 
sations_d_absences_448796.pdf. 

L’AESH qui sollicite une autorisation d’absence, doit adresser sous couvert de l’école ou de l’établissement, au moins 
10 jours avant, un imprimé de demande d’autorisation (voir formulaire sur les sites des DSDEN) au service de gestion 
des AESH de la DSDEN. Toutes les autorisations d’absence ne sont pas de droit. Elles peuvent être accordées, 
refusées, avec ou sans traitement, dans le cadre réglementaire des contractuels de droit public.  

Indice de référence IB IM 
Indice niveau 8 400 363 
Indice niveau 7 393 358 
Indice niveau 6 384 352 
Indice niveau 5 376 346 
Indice niveau 4 367 340 
Indice niveau 3 359 334 
Indice niveau 2 354 330 

Indice niveau plancher 347 325 
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Sous certaines conditions, les AESH peuvent bénéficier de frais de déplacement. Les informations nécessaires sont 
disponibles sur le site académique :  

http://cache.media.education.gouv.fr/file/Rectorat/75/4/Circulaire_Frais_deplacements_2020_1315754.pdf 

 

 

 

Comme tous les agents publics, les AESH peuvent exercer un cumul d’activités sous certaines conditions. 
Pour en savoir plus sur les possibilités de cumul, une note relative à ce sujet est disponible sur le site internet de 
l’académie de Limoges à l’adresse suivante : 
http://www.ac-limoges.fr/cid80368/remuneration-
%20paye.html#Autorisations_de_cumul_d_activites_des_fonctionnaires_et_agents_non_titulair%20es_de_droit_public 

L’autorisation de cumul est accordée ou refusée par l’employeur : la demande est adressée à la DSDEN concernée.  
 
 

 

Il s'agit de développer et d'approfondir les connaissances et les compétences des accompagnants d'élèves en situation de 
handicap. 

La formation a pour objectif principal de permettre aux AESH de mieux répondre aux besoins éducatifs particuliers des 
élèves. 

L'usage de l'adresse de messagerie académique de type prénom.nom@ac-limoges.fr et de l'identifiant personnel sont 
nécessaires (convocations, informations, inscriptions). 

o La formation initiale pour l'adaptation à l'emploi 

Elle s'adresse aux AESH nouvellement recrutés. 

D'un volume de 60h, cette formation s'inscrit dans un cadre académique via la formation hybride.  

Ainsi, des actions de formation se déroulent lors de présentiels où sont réunis les AESH. Les interventions 
représentent un volume d’environ 30h et sont assurées par des experts sur les domaines suivants : 

- des éléments de compréhension du système institutionnel pour un positionnement adapté ; 

- des éléments de connaissance relatifs aux besoins des élèves en situation de handicap ; 

- des compétences liées aux tâches à exercer ; 

- Les activités menées à distance par les AESH permettent une première appropriation des thématiques par 
des activités en ligne via la plateforme de formation à distance m@gistere. Ces activités s'effectuent en 
dehors du temps de présence des élèves pour un volume de 30h environ, dans le cadre du volume horaire 
annuel. Le parcours de formation a été présenté aux AESH lors des réunions d'accueil.
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o La formation continue des AESH 
En plus des formations spécifiquement dédiées aux AESH, l’académie de Limoges a fait le choix d’ouvrir toutes 
les formations en lien avec les élèves à besoins éducatifs particuliers à tous les personnels dont les AESH.  
 

Nature du 
dispositif de 

formation 

Objectif Déclinaison 

Modules 
spécifiques pour 
les AESH  

Accompagner les élèves 
en situation de handicap  

Inscription individuelle au Plan Unique de Formation  
Exemple 2020/2021 : « Connaitre les élèves avec des 
difficultés à expression comportementale, apports  
théoriques et échanges de pratique ».  

Modules de 
formation à 
destination de 
tous les 
personnels  

Développer ses 
connaissances sur les 
différents troubles des 
élèves en situation de 
handicap 

Inscription individuelle au Plan Unique de Formation  
Exemple 2020/2021 : « Développer les compétences 
d’auto-régulation chez les élèves avec autisme. » 

Formations 
d'initiatives 
locales (FIL)  

Prendre en compte les 
BEP des élèves 
(notamment dans le cadre 
du PIAL)  

Les chefs d’établissement sollicitent auprès de la DIFOR 
une formation sur les problématiques de scolarisation des 
élèves en situation de handicap et inscrivent les AESH et 
les enseignants.  

Modules de 
formation 
d'initiative 
nationale (MIN)  

Accompagner les élèves 
en situation de handicap  

Des modules de formation d'initiative nationale sont 
organisés au niveau académique, interacadémique ou 
national. Ceci fait l’objet d’un Bulletin Officiel au mois 
d’avril/mai. Les inscriptions doivent être validées par les 
IENASH.  

Auto-formation 
Se former à son rythme 
selon ses besoins 

Cap école inclusive en vous inscrivant grâce à votre 
adresse électronique professionnelle : 
https://www.reseau-canope.fr/cap-ecole-inclusive 
Elèves Dys : https://www.moocdys.eu/ 
Formation à l'autisme : http://www.canalautisme.com/ 
Formation eLeSI : destinée aux familles, accompagnants, 
enseignants, et aidants travaillant auprès d'enfants et 
d'adultes ayant une déficience intellectuelle, des troubles 
du spectre autistique (TSA) et/ou troubles psychiques. 
Elle est ouverte à tous, elle a une visée transnationale. Il 
n'y a aucun prérequis nécessaire de diplôme ou de niveau 
qualification préalable : http://www.elesi.eu/ 
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1.  Principes fondamentaux de 
la scolarisation d’un élève en 
situation de handicap

Définition du handicap 
La loi n°2005-102 du 11 février 2005 précise à l’article L.114 du code de l’action sociale et 
des familles : « Constitue un handicap, au sens de la présente loi, toute limitation d’activité 
ou restriction de participation à la vie en société subie dans son environnement par une 
personne en raison d’une altération substantielle, durable ou définitive d’une ou plusieurs 
fonctions physiques, sensorielles, mentales, cognitives ou psychiques, d’un polyhandicap 
ou d’un trouble de santé invalidant. » 

Principes fondamentaux 
Tout enfant ou adolescent en situation de handicap est inscrit dans une école ou dans 
l’un des établissements mentionnés au premier alinéa de l’article L.351-1 du code de 
l’éducation, conformément à l’article L.112-1 susvisé du même code. Cette école ou cet 
établissement constitue son établissement scolaire de référence. 
•  Décret n° 2005- 1752 du 30 décembre 2005 article 5.
•  Circulaire n° 2016-117 du 8-8-2016 « Parcours de scolarisation des élèves en situation 

de handicap ».

2. En Bref 
Le Recteur
Représentant du ministre dans une académie ou une région académique, il pilote et met en 
œuvre la politique de l’éducation nationale. Il a donc en charge le pilotage d’ensemble de 
l’école inclusive dans son académie. Il est assisté sur ce dossier d’un conseiller technique 
ASH académique (CT ASH).

L’Inspecteur d’Académie, Directeur Académique des Services de 
l’Éducation nationale
Représentant du ministre et du recteur dans un département, l’IA-DASEN met en œuvre 
la politique nationale dans son département, dans le cadre défini par le recteur. Il est 
responsable du pilotage départemental de la mise en œuvre de l’école inclusive et encadre 
donc à ce titre toutes les opérations d’analyse des besoins des élèves, de mise en place 
d’accompagnements et de suivi de la qualité des projets de scolarisation des élèves en 
situation de handicap et à besoins éducatifs particuliers. Il est aussi l’interface principale 
avec les partenaires institutionnels (ARS, Conseil départemental, MDPH) et associatifs, 
dont les parents d’élèves.
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La maison départementale des personnes handicapées (MDPH)
La maison départementale des personnes handicapées (MDPH) créée dans le cadre de la 
loi du 11 février 2005 est un lieu unique destiné à faciliter les démarches des personnes 
handicapées. La MDPH offre un accès unifié aux droits et prestations prévus pour les 
personnes handicapées. 

La MDPH a pour missions : 
•  l’accueil et l’information ; 
•  l’évaluation individuelle des besoins ;
•  l’accompagnement dans les démarches ; 
•  la gestion et la coordination des droits et prestations qui entrent dans le champ de ses 

compétences ;
•  le suivi de la mise en œuvre d’aides ;
•  la sensibilisation de tous les citoyens au Handicap. 

La commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées 
(CDAPH) 
Au sein de la MDPH, la commission des droits et de l’autonomie des personnes 
handicapées (CDAPH) prend toutes les décisions concernant les aides et les prestations 
à la lumière de l’évaluation menée par l’équipe pluridisciplinaire.
La décision d’accompagnement d’un élève handicapé par un AESH est prise par la 
Commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées (CDAPH).

L’IEN ASH
L’inspecteur de l’éducation nationale chargé de l’adaptation et de la scolarisation des 
élèves en situation de handicap (IEN ASH) assure la coordination des actions à l’échelle 
du département sous l’autorité de l’IA-DASEN, en particulier :
•  les liens avec la MDPH, l’agence régionale de santé (ARS) et la direction déléguée 

départementale de la cohésion sociale (DDDCS) ; 
•  le suivi de la gestion du matériel pédagogique adapté ;
•  l’analyse des besoins en unités localisées pour l’inclusion scolaire (ULIS) ;
•  le suivi des EREA et SEGPA ;
•  la représentation de l’IA-DASEN au sein de la commission d’orientation vers les 

enseignements adaptés (CDOEA), et auprès des partenaires extérieurs (SESSAD, RASED, 
personnel soignant, psy EN, associations).

L’enseignant référent
L’enseignant référent est un enseignant spécialisé, qui suit le parcours de formation des 
élèves scolarisés dans son secteur d’intervention, sous l’autorité des IEN ASH. Il veille à 
sa cohérence et à sa continuité. 
Il anime les équipes de suivi de scolarisation, assure un lien permanent avec l’équipe 
pluridisciplinaire d’évaluation, veille à l’application des décisions de la CDAPH en ce qui 
concerne le projet personnalisé de scolarisation de l’élève. 

L’équipe de suivi de scolarisation (ESS)
L’équipe de suivi de scolarisation (ESS) est chargée d’assurer la mise en œuvre du projet 
personnalisé de scolarisation conformément aux décisions de la CDAPH. 
Elle comprend nécessairement les parents ou représentants légaux de l’élève handicapé 
mineur ou l’élève handicapé majeur. 
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Elle inclut également le ou les enseignants qui ont en charge sa scolarité, y compris les 
enseignants spécialisés exerçant au sein des établissements ou services de santé qui 
concourent directement à la mise en œuvre du projet personnalisé de scolarisation tel 
qu’il a été décidé par la CDAPH. L’AESH est conviée aux ESS. 
L’ESS est animée par l’enseignant référent qui a en charge le suivi du parcours scolaire 
de l’enfant. 
Elle est réunie en tant que de besoin, mais au moins une fois par an pour évaluer et proposer 
les aménagements nécessaires pour garantir la continuité du parcours de formation. 

L’équipe éducative
L’équipe éducative de l’établissement scolaire regroupe les professionnels (enseignants, 
enseignants spécialisés, éducateurs et éventuellement, intervenants extérieurs tels que 
les services de soins) et les parents. La réunion d’équipe éducative est initiée et pilotée par 
le directeur d’école dans le premier degré et le chef d’établissement dans le second degré. 
C’est un lieu de dialogue et de concertation où s’élabore et s’ajuste le projet individuel de 
l’élève, handicapé ou non. C’est un temps préalable à toute saisine MDPH. L’enseignant 
référent peut y être convié. 

Le projet personnalisé de scolarisation (PPS) 
Le projet personnalisé de scolarisation (PPS) définit les modalités de déroulement de la 
scolarité et les actions pédagogiques, psychologiques, éducatives, sociales, médicales 
et paramédicales répondant aux besoins particuliers des élèves présentant un handicap.

3.  Les différents modes 
d’accompagnement

L’aide individuelle et l’aide mutualisée constituent deux modalités de l’aide humaine 
susceptible d’être accordée aux élèves en situation de handicap. Un même élève ne peut 
se voir attribuer simultanément une aide mutualisée et une aide individuelle.
Cette aide (individuelle ou mutualisée) est attribuée par la CDAPH. La commission se 
prononce sur la base d’une évaluation de la situation scolaire de l’élève en situation 
de handicap, en prenant notamment en compte son environnement scolaire, la durée 
du temps de scolarisation, la nature des activités à accomplir par l’accompagnant, la 
nécessité que l’accompagnement soit effectué par une personne identifiée, les besoins 
de modulation et d’adaptation de l’aide et sa durée.
➜  Accompagnement des élèves en situation de handicap, individualisé (AESH i) : aide à 

un élève en situation de handicap individuellement dans le respect des notifications 
(nombre d’heures déterminé). L’aide individuelle a pour objet de répondre aux besoins 
d’élèves qui requièrent une attention soutenue et continue, sans que la personne qui 
apporte l’aide puisse concomitamment apporter son aide à un autre élève en situation 
de handicap. Elle est accordée, lorsque l’aide mutualisée ne permet pas de répondre 
aux besoins d’accompagnement de l’élève, avec une définition des activités principales 
de l’accompagnant.
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➜  Accompagnement des élèves en situation de handicap, mutualisé (AESH mut)  : 
aide à plusieurs élèves en situation de handicap simultanément dans le respect des 
notifications (missions).
Le service est organisé de façon à répondre aux besoins des différents élèves qui 
bénéficient de l’aide, après concertation, le cas échéant, avec les directeurs des écoles 
et les chefs des établissements où l’AESH exerce son activité.

➜  Accompagnement des élèves en situation de handicap collectif (AESH co) : les Unités 
Localisées d’Inclusion Scolaire (ULIS) bénéficient d’un accompagnement collectif. Les 
élèves du dispositif relèvent tous d’une orientation de la CDAPH. Mais a contrario l’aide 
collective n’est pas notifiée par la CDAPH. Il s’agit d’un appui spécifique relevant de la 
décision de l’éducation nationale.
L’accompagnement n’est pas dédié à un élève en particulier, mais à l’ensemble du 
dispositif en concertation avec l’enseignant coordonnateur de l’ULIS.

3.1  Règles générales

•  L’accompagnement par une aide humaine est l’une des réponses possibles aux besoins 
de l’élève en situation scolaire. 

•  En aucun cas, l’attribution d’un temps d’accompagnement ne peut être une condition à 
la scolarisation. 

•  L’aide humaine est un accompagnement généraliste visant à accroitre l’autonomie de 
l’élève en situation scolaire. 

•  L’AESH ne peut se substituer aux compétences propres de l’enseignant notamment 
en matière d’adaptations pédagogiques et d’adaptations des enseignements, ni aux 
compétences propres des professionnels spécialisés (ergothérapeute, éducateur, 
enseignant spécialisé, infirmière ….). 

4.  Les formes d’accompagnement 
des élèves en situation de 
handicap

4.1  Les activités des personnels accompagnants

Accompagner l’élève dans les actes de la vie quotidienne
Les interventions de l’accompagnant ont lieu dans la classe et, si la notification l’indique, 
en dehors des temps d’enseignement (pause méridienne repas, etc.). L’aide humaine peut 
aider aux actes essentiels de la vie (habillage, lever et coucher du jeune enfant lors de la 
sieste, aide à la prise de repas, etc.), favoriser sa mobilité ou encore aider à l’installation 
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matérielle de l’élève au sein de la classe (aides techniques diverses...). Cette aide doit être 
pratique, rapide et discrète permettant à l’élève de trouver la disponibilité maximale pour 
sa participation aux activités de la classe. 

Accompagner l’élève dans l’accès aux apprentissages
L’accompagnant peut apporter une aide aux tâches scolaires lorsque l’élève en situation 
de handicap rencontre des difficultés pour réaliser, dans des conditions habituelles d’ef-
ficacité et de rapidité, les tâches demandées par les situations d’apprentissage. L’ajus-
tement de ces interventions doit se faire en fonction d’une appréciation fine de l’auto-
nomie de l’élève et tenir compte de la nature et de l’importance des activités. Il est donc 
indispensable qu’elles résultent d’une concertation avec l’enseignant et s’adaptent aux 
disciplines, aux situations et aux exercices. Une attention particulière sera apportée aux 
situations d’évaluation de telle sorte que les progrès de l’élève puissent être réellement 
appréciés en dépit des adaptations nécessaires (notamment dans le temps alloué ou 
dans l’aménagement des tâches) et de l’assistance dont il bénéficie. 

Accompagner l’élève dans les activités de la vie sociale et relationnelle
L’accompagnant favorisera la participation et l’intégration de l’élève en situation de han-
dicap aux activités prévues en développant la mise en confiance de l’élève et en sensi-
bilisant son environnement au handicap. Il contribuera à définir le champ des activités 
adaptées aux capacités, aux désirs et aux besoins de l’élève. Il favorisera également la 
communication et les interactions entre l’élève et son environnement. Par son aide, l’ac-
compagnant permettra à l’élève de participer aux sorties de classes occasionnelles ou 
régulières.

4.2  Sorties scolaires et autres accompagnements spécifiques

Les sorties scolaires 
L’AESH ne peut être compté comme personnel dans le taux d’encadrement et la surveil-
lance des élèves de la classe. Aucune modification des plages de travail indiquées dans 
l’emploi du temps de l’AESH ne peut intervenir sans concertation avec le coordonnateur 
du dispositif AESH et/ou l’employeur. 

Sorties scolaires sans nuitée 
L’AESH peut accompagner l’élève, mais ne fait pas partie de l’effectif d’encadrement. S’il 
n’y a pas de modification à l’emploi du temps, aucune démarche spécifique n’est néces-
saire. 
S’il y a modification d’emploi du temps, le coordonnateur du PIAL et/ou l’employeur 
doivent donner leur accord formel via le directeur d’école ou le chef d’établissement. 

Sorties scolaires avec nuitée 
L’AESH peut accompagner l’élève sur la base du volontariat et après accord de son em-
ployeur. D’une manière générale, la participation de l’élève à la sortie ne peut pas être 
conditionnée à la présence de l’AESH. 
Un protocole d’accord précisant les conditions horaires spécifiques de la sortie avec nui-
tée (emploi du temps indiquant la présence de l’AESH) doit être envoyé au coordonnateur 
du PIAL un mois avant la date de la sortie. Un avenant au contrat sera alors établi. 
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Les temps d’éducation physique et sportive
Lorsque cela est nécessaire, l’AESH peut accompagner l’élève en situation de handicap 
sur les temps d’éducation physique et sportive. Il lui apporte l’aide à la participation aux 
séances et à l’application des consignes de l’enseignant ou du maître-nageur (dans le cas 
d’une séance de natation). L’élève en situation de handicap, comme tous les élèves, est 
sous la responsabilité pédagogique et juridique de l’enseignant.

Les temps de récréation
La surveillance des récréations ne peut pas être confiée en pleine responsabilité à un 
AESH. L’AESH peut cependant être amené à accompagner les élèves en situation de han-
dicap sur les temps de récréation en fonction de leurs besoins et des décisions du direc-
teur ou du chef d’établissement. 

Les temps périscolaires 
L’AESH peut accompagner les élèves sur les temps périscolaires (restauration scolaire, 
garderie, étude…) si la notification de la CDAPH le précise. Dans ce cas, l’accompagne-
ment sur les temps périscolaires fait obligatoirement l’objet d’une convention conclue 
entre la collectivité intéressée et l’établissement. Celle-ci précise les conditions de la mise 
à disposition de l’AESH.

5.  La prise de poste
Pendant la durée de son temps de travail en milieu scolaire, l’AESH est placé sous la res-
ponsabilité du directeur d’école ou du chef d’établissement. Il est soumis au règlement 
intérieur. 

En tant que personnel de l’éducation nationale, il a des devoirs : 
•  loyauté envers l’institution scolaire, 
• impartialité, respect de la neutralité et de la laïcité, 
•  discrétion professionnelle par rapport aux informations partagées. 

Lors de sa prise de fonction, l’AESH doit se présenter prioritairement au directeur d’école 
ou au chef d’établissement qui organisera l’accueil. 

Un temps d’accueil par l’école, le collège ou le lycée pour présenter à 
l’AESH : 

•  le contexte socio-culturel de l’établissement et visiter les lieux ; 
•  l’équipe et l’enseignant de la classe de l’enfant ; 
•  le cas échéant, les intervenants et les partenaires (SESSAD) ; 
•  les ressources possibles (BCD, bibliothèque de la salle des professeurs). 

Un temps d’accueil par l’enseignant pour présenter à l’AESH : 

•  l’équipe pédagogique (ATSEM en maternelle, autres professeurs dans le second degré) ;
•  l’élève : ses atouts, ses difficultés, les objectifs et les priorités ; 
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•  le PPS : préciser le degré d’initiative attendu ; expliquer précisément ce qu’il attend de 
l’AESH, comment s’opèrent les régulations ; déterminer des modalités de collaboration ;

•  la classe et les outils à disposition, les projets de classe ; 
•  les parents et responsables légaux de l’élève, la famille. 

5.1  L’emploi du temps
L’emploi du temps est élaboré par l’IEN de circonscription, le directeur de l’école ou le 
chef d’établissement (le cas échéant en relation avec les autres établissements où l’AESH 
intervient). 
Dans le cadre d’un PIAL, le coordonnateur est chargé de gérer les emplois du temps des 
AESH.

Le cas particulier de l’absence de l’élève
Si l’élève accompagné est absent sur une courte durée (moins de 48 h), l’emploi du temps 
n’est pas modifié. En revanche, si l’absence de l’élève est plus longue, une modification 
provisoire de l’emploi du temps peut être effectuée jusqu’au retour de l’élève par le coor-
donnateur du PIAL, le chef d’établissement, l’IEN ou le directeur d’école.

Le cas particulier de l’absence de l’enseignant
En cas d’absence de l’enseignant, l’AESH continue à suivre les élèves dont il a la charge 
s’ils sont présents dans l’établissement ou l’école. Si les élèves sont répartis dans d’autres 
classes, l’AESH accompagne l’élève dans la classe d’accueil temporaire. L’élève est alors 
placé sous la responsabilité de l’enseignant de cette classe, tout en bénéficiant de la pré-
sence habituelle de son AESH.
En cas de fermeture de l’école ou de l’établissement, l’AESH prend contact avec le coor-
donnateur qui indiquera la conduite à tenir. 

5.2  Exercer au sein d’un PIAL
Vous pouvez exercer au sein d’un pôle inclusif d’accompagnement localisé (PIAL). Le 
PIAL est une organisation collective de la gestion des besoins d’accompagnement des 
élèves en situation de handicap dans un territoire défini par l’IA-DASEN. L’un de ses objec-
tifs principaux est de contribuer au développement progressif de l’autonomie des élèves 
en situation de handicap, citoyens en devenir dans un cadre général permettant les adap-
tations nécessaires.

Les 3 grands objectifs du PIAL sont :

•  un accompagnement humain au plus près des besoins de chaque élève en situation de 
handicap afin de développer son autonomie et de contribuer à l’acquisition des connais-
sances et des compétences du socle commun ;

•  une flexibilité dans l’organisation de l’accompagnement humain pour les établissements 
scolaires et les écoles ;

•  une évolution des modalités de travail des accompagnants des élèves en situation de 
handicap (AESH) et une amélioration de leurs conditions de travail.



LIVRET D’ACCUEIL DES AESHLIVRET D’ACCUEIL DES AESH

10

6.  L’AESH dans la communauté 
éducative

6.1  Les relations avec l’équipe pédagogique 

L’entretien en début d’année scolaire
En début d’année scolaire, le directeur d’école ou le chef d’établissement est chargé 
d’accueillir l’AESH lors d’un entretien au cours duquel il lui présente ses missions et les 
précise au regard des élèves à accompagner.

La mise en place de temps de concertation et d’espaces de dialogue avec 
l’équipe pédagogique
Des moments d’échanges entre l’équipe pédagogique et l’AESH sont nécessaires afin 
d’établir une cohérence d’action et de réguler si besoin les modalités d’intervention au-
près de l’élève. Un document de travail peut être fourni à l’AESH afin de lister ses missions 
prioritaires.

L’AESH et l’enseignant au sein de la classe
L’AESH intervient sous la responsabilité de l’enseignant. L’enseignant est responsable de 
l’élève et de la mise en œuvre de son projet personnalisé de scolarisation. Lorsque l’élève 
bénéficie de l’accompagnement d’un AESH, les échanges entre les familles et l’AESH 
doivent se faire sous l’autorité de l’enseignant, au besoin, sous l’autorité directe du di-
recteur ou du chef d’établissement. Toutes les questions relatives aux apprentissages 
doivent être traitées par les enseignants.

Mise en œuvre des adaptations et des aménagements liés à la situation 
de l’élève en partenariat avec l’enseignant
L’AESH observe l’élève et échange avec l’enseignant sur ses compétences et difficultés. 
Sous son contrôle, il a vocation à favoriser l’autonomie de l’élève, sans se substituer à lui, 
et à contribuer à l’adaptation de la situation d’apprentissage, en lien avec l’enseignant, par 
l’identification des compétences, des ressources, des difficultés de l’élève.
L’AESH peut, par exemple, être amené à modifier les supports manuellement ou à l’aide 
d’outils informatiques, à adapter la quantité d’exercices selon la fatigabilité en concerta-
tion avec l’enseignant. Il peut aussi, par exemple, mettre en place une activité prévue par 
l’enseignant ou une pause lorsque l’élève n’est plus en capacité d’écouter.
L’enseignant et l’AESH pourront mettre en place des outils de communication afin d’assu-
rer le suivi régulier de l’élève (cahiers, livrets, messages).

Le rôle d’alerte de l’AESH sur la situation de l’élève 
L’AESH repère et prévient les situations d’isolement ou de conflit concernant l’élève en si-
tuation de handicap. En cas de difficulté importante, il alerte le professeur et, en cas d’ur-
gence avérée ; le directeur d’école ou le chef d’établissement. C’est le directeur ou le chef 
d’établissement qui prendra les mesures nécessaires (prévenir les services de secours, 
contacter la famille, réunir l’équipe pédagogique et éducative…). 
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6.2  Les différents acteurs de l’éducation 

Le directeur d’école ou le chef d’établissement
Le directeur d’école ou le chef d’établissement coordonne l’équipe enseignante ainsi que 
toutes les personnes intervenant dans l’école ou l’établissement scolaire. Il préside le 
conseil d’école ou le conseil d’administration de l’EPLE. L’AESH est placé sous son autorité. 
Le directeur d’école ou le chef d’établissement est responsable de l’organisation des ser-
vices des AESH. 

L’IEN CCPD
Les inspecteurs de l’éducation nationale chargés de circonscription du premier degré (IEN 
CCPD) sont les représentants du directeur académique des services départementaux de 
l’éducation nationale dans leur circonscription, qui peut regrouper une ou plusieurs com-
munes. Ils ont la charge de toutes les écoles publiques et l’évaluation de tous les profes-
seurs et directeurs des écoles publiques et privées sous contrat.  
Les IEN CCPD sont les interlocuteurs des collectivités locales pour tout ce qui a trait au 
fonctionnement des écoles. Dans le cadre du déploiement des PIAL, l’IEN CCPD peut en 
être le pilote. Dans tous les cas, l’IEN est responsable de la qualité de mise en œuvre de 
l’école inclusive, il supervise donc aussi l’activité professionnelle des AESH.

Le personnel de vie scolaire (CPE, AED)
Sous l’autorité du chef d’établissement, les conseillers principaux d’éducation (CPE) 
exercent leurs responsabilités éducatives dans l’organisation et l’animation de la vie sco-
laire, organisent le service et contrôlent les activités des personnels chargés des tâches 
d’assistance éducative à leurs côtés.
Fondant leur action sur la connaissance de la situation individuelle et collective des 
élèves, les CPE participent, à la définition de la politique éducative portée par le projet 
d’établissement. 
Les CPE contribuent à l’accompagnement, au conseil et au suivi des élèves dans l’élabo-
ration de leur projet personnel d’orientation, de leur poursuite d’études ainsi que de leur 
insertion sociale et professionnelle. Ils portent une attention particulière aux élèves ayant 
des besoins éducatifs particuliers. Ils peuvent avoir autorité dans l’organisation générale 
du service par délégation du chef d’établissement.

Les personnels de santé
L’organisation des soins et des urgences dans les écoles est précisée dans le cadre d’un 
protocole national. Des consignes précises sur la conduite à tenir en cas d’urgence sont 
affichées. Une ligne téléphonique permettant de contacter les services d’urgence est ac-
cessible en permanence. L’infirmier ou la personne désignée dispose alors, en quelques 
secondes, d’un avis médical et, en cas de besoin, d’une assistance totale.
Le médecin de l’éducation nationale intervient à tout moment dans la scolarité et apporte 
son analyse spécifique à l’étude des situations d’élèves à besoins particuliers et propose son 
conseil technique dans l’élaboration des procédures destinées à faciliter la scolarisation.
Le personnel infirmier est à même de jouer un rôle d’observation, de dépistage et de relais 
dans le domaine de la santé. Il assure un suivi et un accompagnement individuels, établit 
les relais nécessaires au sein de l’école (médecins de l’éducation nationale, psycholo-
gues scolaires, enseignants...), accueille les parents dans la prise en charge du ou des 
problèmes identifiés et travaille en étroite relation avec les professionnels du réseau de 
santé. Il effectue le suivi des actes infirmiers ou de l’orientation de santé proposés. Enfin 
l’infirmier assure le suivi des problèmes de santé complexes ou chroniques et des élèves 
à besoins particuliers.
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6.3  Les relations avec les familles
Les relations avec la famille s’établissent dans le cadre institutionnel de l’école, lors de 
temps formalisés. Sous l’autorité de l’enseignant et avec son accord, les AESH peuvent 
échanger avec la famille de l’élève, dans la limite de leurs prérogatives et dans le respect 
de l’obligation de discrétion professionnelle.
Les relations avec les familles doivent rester exclusivement professionnelles et relèvent 
en premier lieu de la compétence de l’enseignant, en particulier concernant les temps de 
bilan. 
Ce cadre professionnel exclut toute transmission aux familles de numéros de téléphone 
ou d’adresse mail personnels de l’AESH. 
A l’exception des temps extra-scolaires notifiés et faisant l’objet d’une convention avec 
une collectivité locale, il est recommandé à l’AESH de ne pas accompagner l’enfant en 
dehors du cadre scolaire (intervention au domicile de l’élève notamment). 
En cas de maladie de l’élève, la famille doit prendre contact avec l’école pour organiser la 
transmission des cours, des devoirs ou des leçons. Cette transmission peut éventuelle-
ment se faire par internet à partir de l’établissement scolaire, l’AESH pouvant participer à 
la mise en place de cette transmission.

7.  Les dispositifs spécifiques
Le RASED 
intervient dans l’école et accompagne des élèves en difficulté dans les classes ordinaires 
des écoles primaires, à la demande des enseignants, au sein même de la classe, ou dans 
un espace dédié. Ils comprennent des psychologues de l’éducation nationale, ainsi que 
des enseignants spécialisés chargés des aides à dominante pédagogique (maîtres E) et 
des enseignants spécialisés chargés des aides à dominante rééducative (maîtres G).

Les Services d’Éducation Spécialisée et de Soins à Domicile (SESSAD) 
regroupent une équipe pluridisciplinaire de professionnels du milieu spécialisé ou de la 
santé qui se déplacent pour intervenir (soins, rééducations ou sensibilisation) dans l’en-
droit où évolue l’élève, notamment dans l’école.

Les unités localisées pour l’inclusion scolaire (ULIS) 
Les élèves en situation de handicap ou porteurs de maladies invalidantes, ne leur permet-
tant pas d’envisager une scolarisation individuelle continue dans une classe ordinaire, 
peuvent faire l’objet d’une scolarisation en ULIS. Elles leur proposent des modalités d’ap-
prentissage et des enseignements adaptés. Ces élèves sont inscrits dans leur classe de 
référence et bénéficient, à chaque fois que cela est possible, de périodes d’inclusion dans 
leur classe de référence. Dotées d’un projet intégré au projet d’établissement, les ULIS 
concernent et impliquent l’ensemble des personnels de l’établissement dont elles sont 
partie intégrante.
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Les unités d’enseignement 
Les unités d’enseignement (UE) sont des dispositifs mis en œuvre par un établissement 
médico-social pour assurer la scolarisation des enfants et adolescents qu’il accueille. 
Ces unités d’enseignement peuvent être situées dans l’établissement médico-social ou 
externalisées dans une école. 
Les UE permettent la réalisation des projets personnalisés de scolarisation (PPS) des 
élèves en situation de handicap. 
De plus, des unités d’enseignement pour les élèves atteints de troubles du spectre de 
l’autisme ont été créées dans les écoles maternelles et élémentaires. Ces unités d’ensei-
gnement maternelle ou élémentaire associent enseignants et professionnels du secteur 
médico-social, pour permettre une complémentarité des interventions scolaires et médi-
co-sociales ou sanitaires dans un même lieu, au bénéfice de la continuité scolaire.
Ces dispositifs font partie intégrante du fonctionnement de l’école. Les enfants scolari-
sés sont ceux de la classe d’âge de l’école. Ces élèves sont présents à l’école sur le même 
temps que les élèves de leur classe d’âge.
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8.  Glossaire

ASH Adaptation scolaire et handicap

AESH Accompagnant des élèves en situation de handicap

AESH co Accompagnant des élèves en situation de handicap collectif (pour les ULIS)

CASF Code de l’action sociale et des familles

CDAPH Commission des droits et de l’autonomie des personnes en situation de handicap

DSDEN Direction des services départementaux de l’éducation nationale

ERSEH Enseignant référent à la scolarité des élèves en situation de handicap

EPE Équipe pluridisciplinaire d’évaluation

EPLE Établissement public local d’enseignement

ESS Équipe de suivi de la scolarisation

IA-DASEN Inspecteur d’académie –directeur académique des services de l’éducation nationale

IEN CCPD Inspecteurs de l’éducation nationale chargés d’une circonscription

IEN ASH Inspecteur de l’éducation nationale – adaptation scolaire et handicap

IMP Indemnité pour mission particulière

MDPH Maison départementale des personnes en situation de handicap

PIAL Pole inclusif d’accompagnement localisé

PPS Projet personnalisé de scolarisation

SEI Service de l’école inclusive

UEE Unité d’enseignement externalisée

ULIS Unité localisée pour l’inclusion scolaire (en école, en collège ou en lycée)




